
Fiche  Technique

Rédiger un Communiqué de Presse
1. Un communiqué de presse doit répondre à 6 questions :

– qui ?

– quand ?

– quoi ?

– où ?

– comment ?

– pourquoi ?

2. Un communiqué de presse ne doit pas excéder une page A4. Un communiqué trop long ne 
retiendra pas l'attention du journaliste. Le communiqué doit amener rapidement à l'information, être 
clair, concis, pertinent, attractif  et relativement neutre (objectivité).  Lors de la rédaction, ne pas 
employer de termes trop complexes ou techniques.

3. Il doit comporter un sur-titre (rubrique indiquant le thème général en rapport avec le sujet du 
communiqué). Puis un titre, c'est l'accroche qui comme son nom l'indique doit attirer l'attention du 
journaliste, lui donner envie de lire la suite.

4. Avoir toujours présent à l'esprit qui est l'émetteur du message ; adapter le contenu en fonction 
de la cible à laquelle on s'adresse et à la ligne éditoriale du support.

5. Dans la hiérarchisation de l'information que vous transmettez, partir du général (information la 
plus  importante)  au particulier  :  c'est  le  principe  de la  pyramide inversée. Garder  les  détails, 
historiques  et  autres  informations  annexes  pour  la  fin  du  communiqué.  Ils  seront  utiles  au 
journaliste lors de la rédaction de son article pour présenter votre entreprise ou pour re-situer son 
actualité dans le contexte.

6.  Penser  à  utiliser  le  format  texte  lors  de  la  diffusion  du  communiqué  sur  internet,  afin  de 
permettre la sélection du texte (pas de format JPEG, GIF, ou autre format d'image).

7. Il est possible de glisser un lien hypertexte vers un dossier de presse (format PDF), où on pourra 
donner davantage de détails (chiffres, graphiques,...).

8. Un communiqué doit toujours être identifiable : indication de lieu, date, mais non signé. Il doit 
comporter un contact : coordonnées complètes, numéro de téléphone, email, site web.

9. Envoi : éviter d'envoyer un communiqué la veille de vacances ou un soir à 20 h, il a toutes les 
chances de partir aux oubliettes. Ne pas l'envoyer la veille de l'événement, 1 semaine à 10 jours 
c'est suffisant.
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